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STATUTS CONSTITUTIFS ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR
TERRITORIALITÉ CITOYENNE LIBRE - TCL

Version 1 | Janvier 2026

PRÉAMBULE

Considérant que la Territorialité Citoyenne Libre - TCL constitue un dispositif
technico-opérationnel innovant de financement politique et de développement local
ivoirien ;

Considérant que TCL est une propriété intellectuelle exclusive du Cabinet de
Marketing Politique VoteConnect SARL, exploitée en tant que
Concept Marketing open source d'utilité publique ;

Considérant que TCL tire sa légalité de l'objet social de VoteConnect SARL
(RCCM : CI-ABJ-03-2025-B12-03666 ; IDU : CI-2025-0037934 J ; C C : 2504842 N) ;

Considérant que TCL repose sur des principes de transparence Blockchain, de double
enregistrement (papier + numérique), et de démocratie participative locale ;

Considérant que TCL fonctionne avec des Membres Fondateurs
(structures institutionnelles) et des Membres Actifs (citoyens, coordinateurs,
délégués) ;

Il est établi et convenu ce qui suit :

SECTION I : IDENTITÉ TCL

Article 1 : Dénomination et Nature Juridique

1.1 Dénomination : Territorialité Citoyenne Libre - TCL

1.2 Nature Juridique : TCL est un dispositif technico-opérationnel de financement
politique et de développement local, fonctionnant en tant que concept marketing open
source d'utilité publique, propriété intellectuelle exclusive de VoteConnect SARL.

1.3 Statut Opérationnel : TCL ne constitue pas une entité juridique autonome.
Il opère sous mandat de VoteConnect SARL et de la Coordination Nationale TCL,
en vertu des Contrats-Cadres de Partenariat Bancaire et Stratégique signés en janvier
2026.
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Article 2 : Siège Social et Domiciliation

2.1 Siège Administratif : Le siège de la Coordination Nationale TCL est établi à
Abidjan, Côte d'Ivoire.

2.2 Sièges Régionaux : TCL opère via six (6) sièges régionaux dans les zones pilotes :

 Région du Bélier
 Région du Sud Comoé
 Région de la Mé
 Région de l’Agnéby Tiassa
 Région des Lagunes
 District de Yamoussoukro (Capitale administrative)

2.3 Infrastructure Technique : VoteConnect SARL assure l'infrastructure numérique
centralisée (Serveurs, Blockchain, API paiements).

Article 3 : Propriété Intellectuelle et Attribution

3.1 Propriété Exclusive : TCL est propriété intellectuelle exclusive de
VoteConnect SARL (RCCM : CI-ABJ-03-2025-B12-03666 ; IDU : CI-2025-0037934 J ;
CC : 2504842 N).

3.2 Droit d'Exploitation : VoteConnect SARL concède le droit d'exploitation de TCL à
la Coordination Nationale TCL selon les termes des Contrats-Cadres de Partenariat.

3.3 Licence Open Source : Le code Blockchain de TCL est publié sous licence
MIT (open source), garantissant transparence et audit public.

Article 4 : Durée et Modification

4.1 Durée Statutaire : Les présents statuts entrent en vigueur le 1er janvier 2026 et
demeurent en vigueur pour une période indéfinie, sauf modification votée par
Assemblée Générale extraordinaire.

4.2 Révision Statutaire : Les statuts peuvent être modifiés par décision de
l'Assemblée Générale extraordinaire, réunie à la majorité des deux tiers des
Membres Fondateurs présents.
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SECTION II : OBJET ET PRINCIPES

Article 5 : Objet Principal

5.1 Objectif Fondamental : TCL vise à établir un cadre financier transparent et
décentralisé permettant :

 Réception de paiements citoyens via infrastructures mobiles (Wave, Djamo).
 La génération de cash-back (4%) dans un délai d'une (1) heure après paiement,

via protocole interne dédié géré exclusivement par VoteConnect SARL.
 Le versement du cash-back à destination des caisses locales.
 Le financement autonome du développement local (puits, routes, écoles, projets

communautaires).
 La traçabilité intégrale des flux financiers via double enregistrement

(papier + Blockchain numérique).
 La structuration de gouvernance participative locale (budgets participatifs, votes

citoyens).

5.2 Dimension Politique : TCL facilite la légitimation démocratique via :

 Candidatures citoyennes aux élections locales et nationales.
 Gouvernance transparente visible à 735 000 citoyens projetés (2030).
 Reconstruction de confiance électorale post-crise.
 Alternance démocratique crédible basée sur résultats locaux tangibles.

5.3 Bénéficiaires Directs : Citoyens des six (6) régions pilotes
(1,05 millions d'électeurs) et, post-2030, potentielle extension aux 31 régions
ivoiriennes.

Article 6 : Principes Fondamentaux

6.1 Transparence Blockchain : Toute transaction effectuée via TCL est enregistrée sur
Ledger public immuable, consultable par tout citoyen via accès Blockchain
décentralisé.

6.2 Double Enregistrement Obligatoire :

 Registre papier : tenu par coordinateur local (document source).
 Registre numérique : synchronisé avec Blockchain VoteConnect

(audit trail incontestable).

6.3 Démocratie Participative Locale : Chaque village disposant d'une caisse locale
TCL organise assemblées mensuelles pour valider allocations budgétaires et priorités
développement (seuil validation : majorité simple).
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6.4 Équité Régionale : Distribution des revenus assure représentation équitable des
six (6) régions pilotes et intégration progressive des zones moins développées.

6.5 Inclusion Citoyenne : TCL s'adresse sans discrimination à tous citoyens
(âge, genre, statut urbain/rural) ayant accès à infrastructure mobile money.

6.6 Neutralité Politique : TCL demeure ouvert à tous candidats respectant cadre
démocratique, indépendamment orientation politique, tout en valorisant gouvernance
locale transparente.

6.7 Viabilité Financière : TCL fonctionne en modèle autosuffisant (break-even 2 mois
post-lancement), sans subventions externes post-initialisation.

SECTION III : GOUVERNANCE

Article 7 : Structure de Gouvernance

7.1 Organes de Gouvernance : TCL s'articule autour de quatre niveaux décisionnels :

1. Assemblée Générale (décisions stratégiques).
2. Conseil de Gouvernance Fintech (gouvernance opérationnelle bancaire/fintech).
3. Direction Opérationnelle (exécution terrain).
4. Comités Régionaux (gouvernance locale décentralisée).

Article 8 : Assemblée Générale

8.1 Composition :

L'Assemblée Générale réunit en session annuelle :

Membres Fondateurs (Vote poids plein - 1 voix = 1 vote) :

 1 Représentant Coordination Nationale TCL (Président AG).
 1 Représentant VoteConnect SARL (Secrétaire Technique).
 1 Représentant AFG Bank Côte d'Ivoire.
 1 Représentant UBA Côte d'Ivoire.
 1 Représentant BGFIBANK Côte d'Ivoire.
 1 Représentant Wave Côte d'Ivoire.
 1 Représentant Djamo.
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Représentants Citoyens (Vote consultatif - délibératif) :

 1 Représentant délégués payeurs (5% des délégués élus par pairs).
 1 Représentant coordinateurs régionaux (Elu par collège régional).
 1 Représentant sociétés civiles/ONGs locales.

Auditeur Externe Indépendant (observateur, droit de parole sans vote)

8.2 Quorum et Validité :

 Quorumminimum : 6/8 Membres Fondateurs présents.
 Validité décision : majorité simple (4/8 Membres Fondateurs).
 Décisions stratégiques (modification statuts, budget annuel) : majorité qualifiée

(6/8 Membres Fondateurs).

8.3 Ordre du Jour Type :

 Rapport d'activité annuel.
 Présentation résultats financiers (audit indépendant).
 Validation budget année suivante.
 Élection Conseil Gouvernance Fintech.
 Résolution litiges escaladés.
 Questions stratégiques (extension géographique, nouvelles régions).

8.4 Fréquence de Réunion :

 Assemblée Générale ordinaire : 1 fois/an (novembre).
 Assemblée Générale extraordinaire : convocation sur demande 3 Membres

Fondateurs (48h préavis).

Article 9 : Conseil de Gouvernance Fintech

9.1 Statut et Rôle :

Le Conseil de Gouvernance Fintech (CGF) assure gouvernance opérationnelle des flux
bancaires/fintech et coordination entre partenaires techniques. Il opère mensuellement
et rend compte à Assemblée Générale annuellement.

9.2 Composition :

 1 Représentant Coordination Nationale TCL (Président CGF).
 1 Représentant VoteConnect SARL (Secrétaire Technique).
 1 Représentant Wave Côte d'Ivoire.
 1 Représentant Djamo.
 1 Représentant AFG Bank (Supervision réglementaire).
 1 Représentant YellowCard ou Binance (crypto, post-2026).
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 1 Auditeur Externe Indépendant (observateur).

9.3 Responsabilités du CGF :

 Valider opérations mensuelles (accumulations caisses, retraits).
 Résoudre incidents opérationnels (downtime, erreurs transactions).
 Certifier conformité réglementaire BCEAO.
 Valider rapports mensuels publics.
 Escalader litiges complexes.
 Approuver optimisations techniques (Blockchain upgrades, etc.)

9.4 Processus Décisionnel :

 Consensus : décisions à 80%+ accord entre partenaires.
 Quorum : 5/7 présents minimum.
 Urgence : téléconférence 2h si incident critique.
 Documentation : procès-verbal signé tous partenaires.

Article 10 : Direction Opérationnelle

10.1 Organigramme Direction :

Directeur Exécutif TCL (Coordination Nationale TCL)

 Représentation légale locale.
 Autorité sur coordinateurs régionaux.
 Responsabilité performance nationale.

Directeur Technique (VoteConnect SARL)

 Infrastructure Blockchain/paiements.
 API intégration banques/fintech.
 Sécurité cybernétique.

Six (6) Coordinateurs Régionaux (Bélier, Sud Comoé, Mé, Agnéby Tiassa, Lagunes,
Yamoussoukro)

 Implémentation terrain.
 Gestion délégués payeurs.
 Enregistrement registres papier.
 Résolution conflits locaux < 72h.

Équipe Support (VoteConnect)

 24/7 hotline citoyens (chat, email, SMS).
 Support technique délégués.
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 Formations mensuelles coordinateurs.

10.2 Responsabilités Directeur Exécutif :

 Piloter atteinte objectifs adoption (cible 70% 2030).
 Former 735 000 citoyens progressifs (2026-2030).
 Gérer 152+ coordinateurs (recrutement, révocation).
 Valider accumulations caisses locales (5 000 FCFA seuil).
 Produire rapports régionaux mensuels.
 Supporter résolution conflits locaux escaladés.

10.3 Responsabilités Directeur Technique :

 Opérer 4 comptes Wave 24/7 (99,5% SLA).
 Gérer infrastructure blockchain (ledger public).
 Maintenir double enregistrement (papier + numérique).
 Supporter 735 000 utilisateurs simultanés (scalabilité).
 Prépayer fournisseurs (capital opérationnel 96%).
 Fournir reporting quotidien temps-réel.

Article 11 : Comités Régionaux Décentralisés

11.1 Structure Locale :

Chaque village doté d'une caisse TCL organise :

Bureau Villageois TCL (7 rôles) :

 1 Coordinateur Village (pilotage global).
 1 Délégué Chefferie (lien autorités traditionnelles).
 1 Délégué Jeunes (animation jeunesse).
 1 Délégué Femmes (inclusion genre).
 1 Gestionnaire Mobile Money (registres techniques).
 2 Assesseurs (validation transactions majeures).

11.2 Assemblée Villageoise :

Réunion mensuelle minima de tous les citoyens TCL actifs permettant :

 Présentation budget village reçu (cash-back cumulé).
 Vote priorités développement (majorité simple).
 Validation dépenses majeures (> 500K FCFA).
 Élection délégués si révocation nécessaire.
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11.3 Responsabilités Comité Régional :

Réunion trimestrielle supervisée par coordinateur régional :

 Synchronisation 12-15 villages région.
 Résolution conflits inter-villages.
 Validation rapports trimestriels.
 Formation continue délégués/coordinateurs.

SECTION IV : OPÉRATIONS

Article 12 : Membres et Adhésion

12.1 Catégories de Membres :

Membres Fondateurs (statut permanent) :

 Coordination Nationale TCL.
 VoteConnect SARL.
 AFG Bank Côte d'Ivoire.
 UBA Côte d'Ivoire.
 BGFIBANK Côte d'Ivoire.
 Wave Côte d'Ivoire.
 Djamo (Banque Mobile).
 YellowCard & Binance (à compter 2027).

Membres Actifs (adhésion volontaire) :

 Citoyens des six (6) régions pilotes (1,05M électeurs potentiels).
 Coordinateurs régionaux (50 initial, +152 progressifs).
 Délégués payeurs (1 pour 500 citoyens).
 Gestionnaires mobile money.

12.2 Conditions d'Adhésion Citoyens :

 Âge minimum 18 ans.
 Possession carte d'électeur valide (ou résidence 6+ mois région).
 Inscription volontaire (opt-in explicite).
 Acceptation Charte Citoyenne TCL (transparence, légalité).

12.3 Droits Membres Actifs :

 Accès caisses locales (retrait cash-back personnel).
 Participation assemblées villageoises (vote budgets).
 Consultation Ledger Blockchain (transaction historique).
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 Réclamation auprès comités régionaux.
 Formation gratuite TCL (digital, civic, crypto).

12.4 Obligations Membres Actifs :

 Conformité légale (transactions légales uniquement).
 Respect confidentialité des données des autres membres.
 Participation versements obligatoires si rôle (délégué, coordinateur).
 Double signature transactions majeures (délégués).

Article 13 : Opérations Financières

13.1 Architecture Comptes :

Quatre (4) comptes Wave dédiés, exclusivement affectés à la réception de paiements
citoyens. Le cash-back (4%) est généré dans un délai d'une (1) heure après chaque
paiement, via protocole interne dédié accessible et géré exclusivement par
VoteConnect SARL :

Compte Catégorie Produits Banque Gestionnaire

1 Aliments & Boissons Riz, sucre, huile, eau, jus UBA Côte d'Ivoire

2
Produits

Manufacturés
Savon, lessive, batteries UBA Côte d'Ivoire

3 Artisanat Bâtiment
Plomberie, électricité,

menuiserie
BGFIBANK Côte d'Ivoire

4 Titres Transport Tickets car, bus, taxis BGFIBANK Côte d'Ivoire

13.2 Flux Paiement Citoyen :

1. Citoyen adhérent achète bien (ex: 1 000 FCFA riz).
2. Règlement via Wave (compte dédié catégorie).
3. VoteConnect enregistre transaction (double enregistrement).
4. Délai d'attente : 1 heure (protocole interne VoteConnect).
5. Cash-back 4% généré via protocole interne dédié VoteConnect SARL (40 FCFA).
6. Distribution cash-back : 1,5% caisse locale + 1,0% Bureau Local TCL + 1,5%

VoteConnect + 96% capital opérationnel.

13.3 Retrait Caisses Locales :

Seuil accumulation : 5 000 FCFA cash-back cumulé (1,5%)

Processus retrait :

 VoteConnect détecte seuil atteint (monitoring automatique).
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 VoteConnect initie retrait via compte Wave dédié.
 Retrait versé directement caisse locale (Chefferie/Jeunes/Femmes selon profils).
 Double enregistrement : registre papier (coordinateur) + registre numérique

(Blockchain).
 Gratification délégués (1,5% des 5 000 = 75 FCFA) déduite mensuellement.

13.4 Traçabilité Intégrale :

Chaque transaction tracée via :

 Registre papier villageois (source originelle).
 Enregistrement numérique Blockchain (immuable).
 Réconciliation quotidienne VoteConnect-caisses locales.
 Audit trimestriel cabinet externe indépendant

Article 14 : Sécurité et Conformité

14.1 Sécurité Fonds Citoyens :

 Tous comptes Wave assurés BCEAO (dépôts garantis).
 Capital opérationnel (7,238B FCFA cumulés 5 ans) tracé intégralement
 Prépaiements fournisseurs documentés (factures originales).
 Chiffrement end-to-end données citoyens.
 Authentification 2FA obligatoire (PIN + biométrie).

14.2 Prévention Fraude :

 Transactions > 500K FCFA nécessitent validation AFG Bank.
 Audit fraude mensuel (cabinet externe).
 Double signature coordinateur + délégué pour retraits majeurs.
 Révocation immédiate délégué si fraude décelée.

14.3 Conformité KYC/AML :

 Tous citoyens vérifiés (carte d'électeur).
 Déclaration source fonds (revenu légal attesté).
 Rapports BCEAO trimestriels.
 Audit conformité externe semestriel.

14.4 Audit et Transparence :

 Double enregistrement obligatoire (papier + Blockchain).
 Audit externe trimestriel par cabinet indépendant (50K FCFA/audit).
 Rapport mensuel public : achats cumulés, retraits, revenus villages.
 Accès Blockchain : toutes transactions consultables citoyens (Ledger public).
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SECTION V : PARTENARIATS

Article 15 : Rôles et Responsabilités Partenaires

15.1 Coordination Nationale TCL :

 Structurer 152+ coordinateurs régionaux.
 Former délégués payeurs (1 pour 500 citoyens).
 Valider accumulations caisses locales.
 Produire rapports régionaux mensuels.
 Résoudre conflits locaux < 48h.
 Cible : 70% adoption fin 2030.

15.2 VoteConnect SARL :

 Opérer quatre (4) comptes Wave 24/7 (99,5% disponibilité SLA).
 Gérer protocole interne dédié de génération cash-back (1 heure post-paiement).
 Gérer infrastructure Blockchain (ledger public).
 Maintenir double enregistrement (papier + numérique).
 Supporter 735 000 utilisateurs simultanés.
 Prépayer fournisseurs (capital opérationnel 96%).
 Fournir reporting quotidien temps-réel.
 Responsabilité : propriété intellectuelle, innovation technique, gestion exclusive

protocole cash-back.

15.3 Banques Partenaires (AFG, UBA, BGFIBANK) :

 Superviser conformité réglementaire BCEAO.
 Maintenir infrastructure Wave/Djamo 24/7.
 Gérer interfaces paiement (0,5% frais reçus).
 Supporter transactions 24/7.
 Produire rapports mensuels activités.
 Audits mensuels flux financiers.

15.4Wave Côte d'Ivoire :

 Quatre (4) comptes Wave dédiés gratuit (ouverture/maintenance 0 FCFA).
 Génération cash-back automatique (4%→ 40 FCFA/transaction).
 Scalabilité 100 000+ transactions/jour (2030).
 Confirmation transactions < 30 secondes.
 Commission : 0,25% flux reçus (estimé 18,8M FCFA/5 ans).
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15.5 Djamo (Banque Mobile) :

 Comptes gratuits tous citoyens TCL.
 Épargne automatique FCFA/Bitcoin/USDT.
 Transferts inter-villages instantanés.
 Interface budget participatif Blockchain.
 Support 500 000+ comptes (2030).
 Commission : 0,25% flux reçus (estimé 18,8M FCFA/5 ans).

15.6 YellowCard & Binance (Post-2026) :

 Achat/vente Bitcoin direct (YellowCard).
 Marché global crypto liquide (Binance).
 Formation citoyens Bitcoin 101 (gratuit).
 Taux préférentiels clients TCL.
 Commission : 1% transactions crypto (estimé 28M FCFA/5 ans)

Article 16 : Litiges et Résolution

16.1 Escalade Progressive :

Niveau 1 : Résolution Locale (< 72h)

 Coordinateur Local + Délégué Payeur.
 Médiation amiable.
 Documentation écrite obligatoire.

Niveau 2 : Comité Régional (3-7 jours)

 Représentant Coordination Nationale.
 Représentant VoteConnect.
 Auditeur régional.
 Décision arbitrale finale régionale.

Niveau 3 : Commission Nationale (7-14 jours)

 Conseil de Gouvernance Fintech.
 Examen dossiers complets.
 Déposition témoins si nécessaire.
 Jugement définitif.

Niveau 4 : Arbitrage CACI (30 jours)

 Si Niveau 3 ne suffit pas.
 Arbitrage Chambre Commerce & d'Industrie Côte d'Ivoire.
 Droit ivoirien + Règlements BCEAO.
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 Jugement final exécutoire.

16.2 Types de Litiges Couverts :

 Fraude délégué/coordinateur.
 Non-paiement retrait caisse.
 Malversation capital opérationnel.
 Incident système (downtime).
 Différend d’interprétation de contrat.
 Réclamation citoyen contre institution.

SECTION VI : FINANCES

Article 17 : Tarification et Commissions

17.1 Frais Bancaires :

Service Frais Pris en Charge Par

Ouverture comptes Wave 0 FCFA Bureau Local TCL/Gratuité
Transactions reçues 0,5% VoteConnect
Retraits caisses locales 500 FCFA/retrait VoteConnect
Audits externes Variable Coordination TCL

17.2 Commissions Partenaires :

Partenaire Commission Période Total Estimé

UBA (Interface Wave) 0,25% flux 5 ans 9,4M FCFA

BGFIBANK (Interface Djamo) 0,25% flux 5 ans 9,4M FCFA

Wave 0,25% flux 5 ans 18,8M FCFA

Djamo 0,25% flux 5 ans 18,8M FCFA

AFG Bank (Supervision) 10K FCFA/mois 5 ans 600K FCFA

YellowCard & Binance 1% transactions crypto 5 ans 28M FCFA
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17.3 Distribution Cash-Back (par retrait 5 000 FCFA) :

Bénéficiaire Montant Fonction

Caisse Locale 5 000 FCFA Développement local
Gratification Délégués (1,5%) -75 FCFA Rétribution administrative locale
Net Caisse Locale Versé 4 925 FCFA Distribution directe
Bureau Local TCL (1,0% cumulé) 3 333 FCFA Animation TCL
VoteConnect Commission (1,5%) 5 000 FCFA Infrastructure plateforme

17.4 Revenus Villages Projections (5 ans) :

Année Adoption Citoyens Achats Bruts Revenus Villages

2025 3% 15 750 46,7M FCFA 701K FCFA

2026 15% 157 500 466,7M FCFA 7,0M FCFA

2027 35% 367 500 1,088B FCFA 16,3M FCFA

2028 55% 577 500 1,710B FCFA 25,6M FCFA

2029 66% 693 000 2,054B FCFA 30,8M FCFA

2030 70% 735 000 2,175B FCFA 32,6M FCFA

TOTAL 5 ANS — — 7,539B FCFA 113,1M FCFA

Article 18 : Exercice Financier et Budgets

18.1 Exercice Financier :

Année civile (1er janvier - 31 décembre).

18.2 Budget Annuel :

Budget voté chaque année par Assemblée Générale novembre (N-1) pour application
année N.

Sections budgétaires :

 Frais opérationnel (infrastructure, salaires coordinateurs).
 Investissement formation (50M FCFA 2026-2027).
 Investissement équipements (17M FCFA).
 Investissement transport (15,3M FCFA).
 Réserves (contingences, incidents).
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18.3 Rapports Financiers Publics :

 Rapport mensuel : achats cumulés, retraits, revenus villages (jour 5 du mois).
 Rapport trimestriel : audit indépendant conformité.
 Rapport annuel : comptes certifiés, performance vs SLA.
 Dashboard public : mise à jour quotidienne www.challengefinancier.com/dashboard.

DISPOSITIONS FINALES

Article 19 : Amendements et Révisions

19.1 Les présents statuts peuvent être modifiés ou complétés par décision de
l'Assemblée Générale extraordinaire réunie à majorité qualifiée
(2/3 des Membres Fondateurs).

19.2 Toute modification statutaire doit respecter principes fondamentaux TCL
(transparence Blockchain, double enregistrement, démocratie participative).

Article 20 : Entrée en Vigueur

20.1 Les présents statuts entrent en vigueur le 1er janvier 2026.

20.2 Ils remplacent intégralement tout document statutaire antérieur relatif aux
opérations TCL.

SIGNATURES

Établi à Abidjan, le 1er janvier 2026

Pour la Coordination Nationale TCL :

Signature & Cachet

Pour VoteConnect SARL :
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Signature & Cachet

Pour AFG Bank Côte d'Ivoire :

Signature & Cachet

Pour UBA Côte d'Ivoire :

Signature & Cachet

Pour BGFIBANK Côte d'Ivoire :

Signature & Cachet

Pour WAVE Côte d'Ivoire :

Signature & Cachet

Pour DJAMO Côte d'Ivoire :
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